
1

FORMULAIRE D’ENGAGEMENT DE DON
INDIVIDU

Réservé à l’administration

Dossier

Campagne

DESTINATION DU DON

2

Fonds

Note

IDENTIFICATION DE LA PARTIE DONATRICE

1

Nom

Adresse

Courriel

Téléphone Date de naissance 
(JJ / MM /AAAA)

Coupon détachable - sera détruit une fois traité

Par carte de crédit

AmexMastercardVisa

Numéro de carte EXP CVC

TYPE DE DON
(don périodique ou don unique à choisir)

3

DON PÉRIODIQUE DON UNIQUE

Montant
$

(JJ / MM /AAAA)

Prévu le

Fréquence

Annuelle

Montant périodique

Durée

Mensuelle

À compter du$

(JJ / MM /AAAA)

Jusqu’à ce que vous avisiez la Fondation de cesser les prélèvements

Pour une période de mois ou ans

$Jusqu’à ce que la valeur totale de votre engagement atteigne

MODALITÉS DE VERSEMENT

4

Par carte de crédit Par chèque Par prélèvement  
bancaire

Par don de titres

Remplir la section 
détachable ci-bas.

Veuillez émettre votre 
chèque à l’ordre de  
La Fondation de 

l’Université Laval et 
nous le transmettre                
accompagné de ce 

formulaire

Offert pour le don 
périodique mensuel 

seulement

https://www.ulaval.ca/fileadmin/ulaval_ca/gabarit/FUL/documents/formulaire_autorisation_don_prelevement_bancaire_interactif.pdf
https://www.ulaval.ca/fileadmin/ulaval_ca/gabarit/FUL/documents/formulaire_don_titres_transfert_electronique_interactif.pdf


2

UL
POUR TOUJOURS

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

5

CAPITALISATION DU DON

RECONNAISSANCE

PROPRIÉTÉ

Les dons capitalisés sont placés à moyen et long terme dans le but d’assurer la pérennité d’un fonds. Une portion des 
rendements des fonds capitalisés servira à la réalisation d’activités et de projets liés à l’objectif du fonds choisi.   

Les éléments de reconnaissance habituels sont prévus au plan de reconnaissance en vigueur de La Fondation de l’Université 
Laval et, le cas échéant, d’une faculté ou unité de l’Université Laval concernée.

Les contributions faites par la partie donatrice en vertu du présent engagement, signé par elle, constituent des dons au sens de 
celui entendu par l’Agence du revenu du Canada. Elles deviennent ainsi la propriété de l’Université Laval et de la Fondation dès 
leur encaissement par celles-ci, et ne peuvent alors pas lui être remboursées ou retournées.

Si vous souhaitez que le don soit capitalisé, svp, cochez ici

CONFIDENTIALITÉ
L’Université Laval et ses entités liées pourraient vouloir 
communiquer avec vous pour vous faire part de différentes 
opportunités reliées à ses activités. Si vous ne souhaitez pas 
que nous partagions vos renseignements personnels avec 
l’Université Laval et ses entités liées,

Pour vous témoigner sa reconnaissance, La Fondation de 
l’Université Laval et l’Université Laval peuvent publier le 
nom des donateurs. Si vous souhaitez conserver votre don 
confidentiel, pour l’externe de l’Université Laval et ses  
entités liées,svp, cochez ici svp, cochez ici

AUTRES INFORMATIONS

La Fondation de l’Université Laval – Développement et relations avec les diplômés
Pavillon Alphonse-Desjardins, local 3402, 2325, rue de l’Université, Québec (Québec)  G1V 0A6

Téléphone : 418 656-3292 ou sans frais 1 877 293-8577
Numéro d’enregistrement : 11900 0537RR0001    

SIGNATURE DE LA PARTIE DONATRICE

6
Signature

Nom Date

AUTRES SIGNATURES
(Réservé à la Fondation)

Nom

Titre Date

Nom

Titre Date

Signature électroniqueou

Signature

Signature

Signature électronique

Signature électronique

ou

ou
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